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Cœur de Loire soutient les lieux touristiques 
emblématiques du territoire. En 2023, ce sont 
près de 70 000 € qui ont été fléchés pour 
soutenir les associations de sauvegarde de 
notre ruralité. Situé à Donzy, l’ancien Moulin  
à farine de Maupertuis datant du 15e siècle  
est devenu aujourd’hui un écomusée.  
À travers ses quatre niveaux et ses 
nombreuses animations pour petits et grands,  
il vous invite à découvrir le métier de meunier  
et la transformation de blé en farine.  
Et c’est une belle récompense que le Moulin 
de Maupertuis a obtenu dernièrement avec 
l’attribution du Label Qualité Tourisme. 
Félicitations à toute l’équipe !

Soutien  
aux sites touristiques 
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À mi-parcours de notre mandat, 
entamé en 2020, nous avons souhaité 
à travers ce nouveau numéro vous 
présenter un point d’étape sur 
l’avancement des grands projets 
sur lesquels nous nous sommes 
engagés. Vous y trouverez la feuille 
de route que nous avons définie et qui 
nous guidera durant les 3 prochaines 
années. Elle est le reflet de nos 
ambitions et de nos engagements 
pour un territoire toujours plus attractif 
et solidaire.

Je peux vous assurer que notre 
détermination à renforcer l’attractivité 
de Cœur de Loire et à œuvrer pour 
une amélioration constante de vos 
services au quotidien reste intacte. 

Cette année 2023 marque un point 
d’étape dans les grands projets que 
nous portons depuis le début de notre 
mandat. Leur phase d’étude étant 
terminée, nous pouvons désormais 
engager leur réalisation.

Le travail effectué pour trouver le 
meilleur scénario pour trier, recycler 
et réduire les ordures ménagères 
en est un exemple. Les modalités 
choisies permettront une amélioration 
du service tout en répondant 
aux obligations réglementaires. 
Le lancement du Portail Famille 
simplifiera la vie des parents pour 
les démarches liées à la restauration 
scolaire et permettra de facturer au 
réel les prestations de chaque famille.  

Cher(e)s habitant(e)s de Cœur de Loire, cher(e)s ami(e)s,

Par service, nous entendons 
également l’accompagnement des 
personnes en difficulté. À travers le 
programme proposé par le chantier 
d’insertion, nous leur permettons 
de construire un nouveau projet 
professionnel et de reprendre 
confiance en eux.

Cette année, pour renforcer 
l’attractivité du territoire, nous avons 
voté avec vos élus un programme 
d’investissements inédit de près de 
8,4 millions d’euros. Il permettra la 
poursuite de la construction du Pôle 
Petite Enfance qui rayonnera bien 
au-delà de Cœur de Loire, mais 
aussi la réhabilitation de la Tour du 
Pouilly-Fumé, véritable atout pour 
la promotion de notre territoire. Il 
garantira également la mise en 
œuvre de la nouvelle stratégie 
de développement économique, 
pour assurer l’avenir du territoire et 
soutenir la création d’emplois pour 
les habitants. 

Enfin, je ne peux que vous inviter cet 
été à profiter de notre remarquable 
Pavillon du Milieu de Loire et des 
multiples occasions qui vous seront 
offertes pour découvrir le patrimoine, 
les savoir-faire et les beaux paysages 
de notre territoire. 

Bonne lecture à vous

‘‘
Des services adaptés au plus 

près de vos attentes

‘‘

‘‘
Renforcer l’attractivité  

du territoire

‘‘
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  1 KILOMÈTRE À PIED...

Après l’artisanat et la nature, la gastronomie 
fait cet été le lien entre toutes les actions 
proposées par le Réseau des médiathèques. 
On vous propose de flâner, de lire, vous 
reposer, déguster, jouer, découvrir et créer…

Dans ce « Menus d’été » décliné du 12 
juin au 31 août, vous pourrez déguster 3 
expositions (Découverte de la vigne, Voyage 
autour du goût puis Épices et aromates), des 
spectacles (Mets en Bouche et les Comptines 
de Tyrnanog) et des ateliers (dégustation 
chocolats et vins, plantes sauvages 
comestibles, fabrication de sachets de graines 
et fabrication de fromages de chèvre). Les 3 
médiathèques du réseau vous attendent !

UN ÉTÉ GASTRONOMIQUE  
DANS VOS MÉDIATHÈQUES...

  CULTURE

Cœur de Loire vous invite à découvrir ou à 
redécouvrir à pied les paysages et le patrimoine 
de 9 de nos communes : Cessy-les-Bois, Perroy, 
Donzy, St Loup, les bords de Loire de Cosne, 
Pouilly-sur-Loire, Tracy-sur-Loire, Châteauneuf 
Val-de-Bargis et St Père. 

Les sentiers ont été bichonnés, balisés et 
répertoriés grâce à une belle coopération entre 
les communes, l’Agence Départementale de 
Randonnée Pédestre, l’Office de Tourisme et 
Cœur de Loire. 

Vous pouvez désormais vous doter des petites 
fiches éditées pour l’occasion à l’Office de 
Tourisme ou scanner le QR code ci-dessous. 
Partez à la découverte de notre magnifique 
patrimoine historique et paysager ! 

Et toujours disponibles à l’Office de Tourisme : 
les circuits VTT et Vélos à Assistance Electrique 

9 CIRCUITS DE RANDONNÉES 
À DÉCOUVRIR

L’Office de Tourisme Bourgogne Cœur de Loire 
vous a concocté un programme estival pour 
découvrir et s’amuser en famille ! 

À partir du 12 juillet, jusqu’à la fin du mois d’août :

• Des visites nocturnes pour découvrir le 
patrimoine autrement (les mercredis soir à 21h)

• Les rendez-vous Patri-mômes pour enquêter 
dans des lieux historiques (les lundis matin entre 
9h et 12h)

• Des découvertes « Dans la Peau de...  »  
pour vivre comme un naturaliste, un meunier,  
un régisseur de musée ou encore un vigneron 

• Et côté vin, vous retrouverez It’s wine time 
(dégustation de nos vins d’appellation dans  
des sites insolites) et Ciné-Vignes (pique-nique  
et projection sur grand écran dans les vignes)

• L’Office de Tourisme sera présent tous les 
dimanches sur le marché de Cosne.

SORTIES, DÉCOUVERTES...  
NE MANQUEZ PAS LES TEMPS FORTS  
DE L’ÉTÉ !

  TOURISME

Retrouvez tout le programme sur  
bourgogne-coeurdeloire.fr  
et sur  Bourgogne.Coeurdeloire.Tourisme

Pour découvrir  
le programme, 

scannez-moi

L’École de musique et 
les groupes de pratiques 
instrumentales sont au 
rendez-vous jusqu’au  
2 juillet dans les communes 
de Cœur de Loire avec  
14 concerts au programme 
déclinant tous les styles de 
musique. Il est encore temps 

de profiter des derniers concerts proposés ! 
Plus d’informations sur coeurdeloire.fr

LE FESTIVAL DEUX 
CROCHES LOIRE 
FÊTE SA 10E ÉDITION

  CONCERTS

de Loire
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Le réseau des piscines de Cœur de Loire est paré pour l’été : avec des 
ouvertures tous les jours et en journée continue à Donzy à partir du 10 juillet, 
et des activités pour toute la famille ! Structure gonflable à Cosne les après-
midis, aquagym d’été à partir de 16 ans le matin, leçons de natation pour 
les enfants, animations... chacun pourra profiter des espaces intérieurs  
et extérieurs de nos piscines. 

Des nouveautés à Donzy
La piscine découverte de Donzy ouvre désormais en journée continue,  
7 jours/7 en juillet-août :

• Du 3 juin au 9 juillet, ouverture les week-ends  
les samedis de 10h à 12h et de 13h à 19h et les dimanches de 10h à 12h  
et de 13h à 18h 
• Du 10 juillet au 3 septembre, ouverture 7 jours sur 7 en journée continue 
du lundi au samedi de 11h30 à 19h et les dimanches de 10h à 18h  

Accessible aux mêmes tarifs qu’à la piscine de Cosne (et également gratuite 
pour les moins de 6 ans), la piscine de Donzy est chauffée grâce à une 
moquette solaire et génère une eau à 29 ° : profitez du petit bassin,  
du grand bassin, du plongeoir, des espaces pique-nique et du solarium ! 

Relevez les défis aux Olympiades !
Rendez-vous à Cosne le mercredi 28 juin et à Donzy le mercredi  
19 juillet pour les Olympiades proposées aux enfants et adolescents. 
Le réseau des piscines proposera des animations sur le thème des 
jeux olympiques et de la coupe du monde de rugby. Les bassins et 
les extérieurs seront aménagés pour que les participants réalisent de 
nombreux défis ! Le food-truck du Grand Monarque sera présent à Cosne 
et à Donzy dès le midi et proposera de délicieux mets à emporter.

Les animateurs des « contrats rivières » vous 
proposent de participer à des animations gratuites 
tout public. Le but : faire connaître et sensibiliser aux 
enjeux autour de l’eau. Pendant tout le mois de juillet, 
vous pourrez vivre « les Pieds dans l’eau » ! 

À ne pas manquer : l’exposition au Pavillon du 
Milieu de Loire sur le Martin-Pêcheur, à partir du 
8 juillet et  la descente en canoë sur le Nohain, le 
mardi 18 juillet, pour découvrir les berges, rives et 
patrimoine qui ponctuent la rivière. Une descente 
exceptionnelle à réserver dès maintenant  
au 03 71 55 00 38 (places limitées).

OUVERTURE 7J/7 À DONZY EN JUILLET-AOÛT ! 

LES PIEDS DANS L’EAU : LES ANIMATIONS DE JUILLET

  PISCINES

  RIVIÈRES

Sorties nature
Expositions

Randonnées
Ciné-débats
Conférences

JUILLET 2023

Cuivré des Marais - Lycaena dispar © Claude Voinot

3e  É
DI

TI
ON

3e  É
DI

TI
ON

@lespiedsdansleau58
Le mois pour découvrir les rivières de la Nièvre
INFOS 03 86 37 23 23 TOUT PUBLIC

Installée au printemps 2022, la 
grainothèque de la médiathèque de 
Donzy fait de nombreux adeptes.  
Le concept est simple : chacun peut 
donner ou récupérer gratuitement des 
graines pour constituer son potager, 
planter des massifs de fleurs ou 
simplement expérimenter ! C’est aussi 
l’occasion de partager, échanger  
des conseils et des idées toute l’année.

Et pour aller plus loin rendez-vous 
vendredi 11 août pour l’atelier de 
fabrication de sachets de graines. Les 
crêpes et le thé seront fournis par l’équipe !

Informations et inscriptions à la 
Médiathèque de Donzy au 09 77 73 64 51 

GRAINOTHÈQUE

Pensez-y !
VOS INSCRIPTIONS 
POUR LA RENTRÉE  
2023 - 2024

  École de musique  

Pour un parcours complet de formation ! 
Ouverture des inscriptions depuis le 
20 juin sur coeurdeloire.fr, ou retrait des 
dossiers au secrétariat de l’école de 
musique, aux horaires d’ouverture.

  Piscine de Cosne
Place au bien-être et au sport !  
Pour les activités aquatiques adultes 
(aquabike, aquatonic, aquagym et 
natation senior), ou l’apprentissage de la 
natation pour les enfants, les inscriptions 
seront ouvertes début juillet.

  Restauration scolaire
C’est en ligne sur le Portail Famille ! 
Afin d’inscrire votre enfant à la cantine 
pour les écoles élémentaires et 
maternelles, rendez-vous sur cœurdeloire.fr 
pour vous connecter à votre portail famille. 
Clôture des inscriptions le 24 août.  
Voir les détails page 9.

Toute l’info sur coeurdeloire.fr

  COUP DE POUSSE
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Dans le cadre des rendez-vous autour de  
« la Magie s’invite », la soirée Harry Potter 

du vendredi 3 février a fait vibrer grands et 
petits. Les décors fabriqués par le Chantier 

d’Insertion ont participé à la magie !

SUCCÈS POUR LA SOIRÉE  
HARRY POTTER !

Comment « Poser des limites à son enfant », 
c’est la question à laquelle le Relais Petite 
Enfance de Cœur de Loire a répondu le 25 avril 
à travers cette conférence. Jeunes parents et 
professionnelles étaient au rendez-vous.

Sur une idée de la Cuisine Communautaire, les cantines de Cosne, 
Donzy, Neuvy, Ciez participaient en janvier au concours de dessins 
national « Graines de Champions ». Les gagnants, récompensés 
pour leur créativité, ont reçu leur prix de Marie-France Lurier,  
Vice-Présidente chargée de l’action sociale de Cœur de Loire.

CONFÉRENCE  
DU RELAIS PETITE ENFANCE

DES GRAINES DE CHAMPIONS RÉCOMPENSÉES

  MÉDIATHÈQUES

  PETITE ENFANCE

  RESTAURATION

Première réussie !  
Le 21 avril, le public, les 

artisans et commerçants 
du territoire ont répondu 

présents à l’invitation  
de Cœur de Loire. 

Défilé de mode, 
spectacle de danse, 

plus de 40 exposants, 
une soirée conviviale 

qui a ouvert la quinzaine 
commerciale. 

1RE NOCTURNE 
ARTISANAT ET 

GASTRONOMIE

  COMMERCES

Cantine de Neuvy-sur-Loire
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Mercredi 22 mars, une trentaine d’élus et agents 
de Cœur de Loire étaient présents à l’inauguration 
du centre de tri mutualisé à Bourges. Il accueillera 
progressivement tous les emballages et papiers 
des départements de la Nièvre, du Cher et d’une 
partie de l’Indre.

Jeudi 16 mars, le contrat cadre 
de partenariat d’un montant de 
1,7 M€ sur la période 2021-2026, 
était signé en présence de Fabien 
Bazin, Président du Conseil 
Départemental de la Nièvre, Sylvain 
Cointat, Président de Cœur de 
Loire, des Maires du territoire et 
des Conseillers départementaux. 
Un soutien financier bienvenu pour 
accompagner les communes dans 
leurs projets.

UN NOUVEAU CENTRE DE TRI 

ACCOMPAGNER  
LES COMMUNES DANS 
LEURS PROJETS

Soins, massages, relaxation, aqua-sophrologie,  
travail sur la respiration, produits de beauté … 
pas moins de 15 exposants et professionnels 

avaient répondu présents à l’équipe de la piscine, 
organisatrice de la soirée Bien-être le 12 mai 

dernier.Un bon moyen de prendre soin de soi ! 

3E SOIRÉE BIEN-ÊTRE

  ÉCONOMIE

  PISCINE

  ENVIRONNEMENT
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Adapter votre logement aux fortes chaleurs

Vente ou achat d’un bien immobilier :  
le service SPANC est à vos côtés pour  
la mise aux normes de vos équipements

  HABITAT

  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Retrouvez toute l’info sur  
coeurdeloire.fr

Pour vous aider et vous accompagner,  
notre technicienne SPANC, Julie Eve est disponible au  
03 86 39 39 49

La réalisation du diagnostic obligatoire :
Depuis le 1er janvier 2011, au moment de la signature de l’acte de vente, 
un diagnostic d’assainissement non collectif est à joindre à l’acte de 
vente. Le propriétaire-vendeur doit fournir au notaire un rapport de visite 
du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) daté de 
moins de 3 ans. À défaut, le propriétaire-vendeur doit contacter le SPANC 
afin qu’un contrôle soit réalisé. À l’issue de ce contrôle, le SPANC établira 
une attestation de conformité ou préconisera des travaux à effectuer 
pour la mise aux normes. 

Les travaux à réaliser :
En cas de non-conformité de l’installation d’assainissement non collectif, 
les travaux de mise aux normes devront être réalisés par le propriétaire 
acquéreur dans l’année qui suit l’acte de vente. Toutefois le propriétaire 
vendeur peut s’il le souhaite réaliser les travaux de mise en conformité 
avant la vente. Dans ce cas-là, il devra fournir l’attestation de conformité 
des travaux au notaire.

La fraîcheur passe tout d’abord par une bonne isolation !
Adapter votre logement aux fortes chaleurs, c’est d’abord bien l’isoler : 
par les murs et le toit avec des matériaux biosourcés (laines animales, 
de chanvre ou de bois), par les portes et les fenêtres en plantant des 
végétaux à l’extérieur ou en installant une casquette ou des stores.

Le Service Habitat de Cœur de Loire vous conseille et vous 
accompagne dans l’amélioration de votre logement.
Diagnostic, travaux ou encore petites astuces, notre 
conseillère habitat, Gaëlle Puech, vous accueille et étudie 
avec vous les mesures à mettre en œuvre. 

Lors de l’achat ou la vente d’un bien immobilier, de nombreuses 
étapes concernant le système de traitement des eaux usées 
sont obligatoires. Pour vous y retrouver, Julie Eve, notre 
technicienne SPANC, vous accompagne et vous conseille 
dans la mise en œuvre.

Notre conseillère habitat réalise avec vous un diagnostic 
et vous oriente vers les travaux les plus adaptés à vos 
besoins.

Tous ces travaux peuvent sous conditions bénéficier 
d’aides financières.
Notre conseillère habitat vous guidera dans la mise en 
oeuvre de votre projet et vous accompagnera dans la 
recherche de financements.

En attendant, les petits gestes du quotidien comptent !
Voici quelques astuces pour rester au frais !

• Privilégier un ventilateur (moins cher et moins  
        énergivore qu’une climatisation)

• Installer un drap mouillé ou une bassine  
        devant les fenêtres

• Ouvrir la nuit, fermer le jour volets ou rideaux
• Couper les appareils électriques
• Cuisiner sans cuire

Avant tout commencement de travaux d’assainissement 
non collectif, un rendez-vous devra être pris avec 
le SPANC pour étudier la faisabilité du projet et 
accompagner le propriétaire dans la mise en œuvre. 

Les aides possibles pour les propriétaires ayant 
acheté leur logement avant 2011:
Pour la réalisation des travaux de mise en conformité 
des installations existantes, l’Agence de l’eau Loire 
Bretagne propose jusqu’en 2024 des aides financières 
aux particuliers pour la remise aux normes de leurs 
installations, sous réserve qu’ils soient propriétaires avant 
janvier 2011 et sans conditions de ressources. 
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Le nouveau service en ligne qui 
simplifie la vie des parents !

  PORTAIL FAMILLENOUVEAU SERVICE

de Loire

Réservations
des repas

Menus
Actualités

Inscriptions de 
vos enfants

(Rubrique En 1 clic / Portail Famille)

coeurdeloire.fr
Connectez-vous sur

Toutes vos démarches en ligne pour

La restauration scolaire
Rentrée 2023-2024

Écoles maternelles et élémentaires
Cœur de Loire facilite vos démarches administratives au quotidien !  
Le Portail Famille permet à tous les parents d’effectuer en ligne les 
inscriptions de leur(s) enfant(s) à la cantine scolaire pour les écoles 
maternelles et élémentaires. Pour cela, il suffit de créer votre espace 
personnel. 

Depuis votre compte, vous pourrez : gérer vos inscriptions annuelles, 
modifier les jours de fréquentation de votre enfant à la cantine, consulter 
et payer vos factures en ligne...

Inscrire vos enfants à la restauration scolaire pour la 
prochaine rentrée, rien de plus simple ! En créant votre espace 
personnalisé sur le Portail Famille vous pouvez effectuer 
toutes vos démarches en ligne !

Le composteur Cœur de Loire : la solution pour réduire  
votre poubelle et préserver l’environnement 

  ENVIRONNEMENT

Pour commander votre composteur et obtenir le 
guide pratique du compostage rendez-vous sur 

coeurdeloire.fr ou scannez -moi 

Les biodéchets représentent plus de 20% de nos poubelles. 
Essentiellement constitués d’eau, ils sont transportés 
et incinérés au même titre que les ordures ménagères.  
Or compostés, ils se transforment en un élément riche pour 
le sol, très utile pour l’entretien de toutes vos plantations.

Composter, c’est facile !
Le composteur accueille de nombreux déchets organiques 
(les épluchures de fruits et légumes, même les agrumes, 
les coquilles d’œufs écrasées, le café, le thé…). 

Pour réussir son compost, il suffit de l’aérer et de le 
mélanger tous les mois. Il sera utilisable au bout de 8 à 
10 mois.

Le quartier Saint-Laurent équipé de composteurs 
collectifs
Pour faciliter la valorisation des biodéchets, un 4e site 
de compostage a été installé cet hiver au quartier Saint- 
Laurent. Le site de compostage partagé, en accès libre, 
permet de récupérer un amendement riche pour les 
plantations intérieures et les jardins partagés.

Pour toujours mieux trier et recycler les déchets, Cœur de Loire vous propose de vous équiper de composteurs 
individuels*. Fournis avec leur bio-seau, ils s’installent facilement dans votre jardin ou votre cour et vous permettent 
de réaliser vous-même votre compost, pour alimenter jardin, jardinières, arbres et arbustes de votre terrain.

Les inscriptions sont ouvertes ! Alors n’attendez plus pour créer 
votre compte et effectuer toutes vos démarches en ligne. 
Clôture des inscriptions le 24 août

*Composteur individuel au tarif de 20€
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DOSSIER

 UN MANDAT POUR  
UN TERRITOIRE ATTRACTIF  
ET SOLIDAIRE 

Le 16 juillet 2020, le nouveau conseil 
communautaire s’installait et nous 
commencions notre travail. Je voudrais 
aujourd’hui vous faire partager ce qui nous 
anime depuis 3 ans déjà. 

Malgré les différentes crises auxquelles 
nous avons dû faire face, celle du Covid et 
aujourd’hui la crise énergétique, beaucoup 
d’actions ont été menées pour toujours 
mieux répondre à vos besoins et transformer 
notre territoire.

Notre feuille de route est claire, elle vous 
est présentée dans les pages qui suivent. 
Avec vos élus, nous portons 4 grandes 
ambitions : développer l’attractivité du 
territoire, renforcer la proximité des services, 
agir pour l’environnement et les ressources, 
assurer une politique de solidarité. 

Depuis 2020, nous avons décliné ces 
ambitions en actions concrètes. À mi-
mandat, nous maintenons le cap de nos 
engagements. 

Nous avons souhaité vous présenter 
un point d’étape des actions qui ont été 
menées et qui sont engagées. Elles ont 
pour objectif de faciliter votre quotidien, 
avec des services adaptés au plus près de 
vos attentes, et des projets qui viendront 
renforcer l’attractivité du territoire et 
répondre aux nouveaux enjeux sociétaux, 
économiques et environnementaux.  

Notre action reste déterminée pour 
construire avec vous un territoire où il fait 
bon vivre. C’est un devoir que nous avons 
envers les générations futures.  

Je vous remercie à nouveau pour votre 
confiance.

‘‘ 
FAIRE DE CŒUR DE LOIRE  

UN TERRITOIRE OÙ CHACUN 
SE RÉALISE 

‘‘ 

1 Accompagner l’installation et le développement des 
entreprises et des porteurs de projets

2 Investir pour adapter l’offre foncière aux besoins des 
entreprises

3 Diversifier les solutions en immobilier d’entreprise pour 
accompagner les professionnels à chaque étape de leur 
projet

4 Soutenir les commerçants et les artisans pour développer 
et pérenniser le tissu économique local

5 Définir les futures orientations du développement économique 
pour stimuler la croissance économique du territoire

6 Élaborer et mettre en œuvre un plan d’actions pour 
répondre aux ambitions de la nouvelle stratégie économique

7 Développer les actions à l’échelle du bassin de vie

8 Développer les modes de gardes de la petite enfance

9 Faciliter l’accès à la culture à travers l’enseignement 
musical et théâtral et les animations proposées par le 
réseau des médiathèques

 ENGAGEMENT 1

Encourager les initiatives entrepreneuriales pour 
dynamiser l’économie locale

 ENGAGEMENT 2

Se doter d’une nouvelle stratégie de développement 
économique pour construire l’avenir du territoire

 ENGAGEMENT 3

Favoriser le bien-vivre des habitants

6 ENGAGEMENTS 21 ACTIONS

Développer l’attractivité  
du territoire

AMBITION 1

DOSSIER

SYLVAIN COINTAT
Président de Cœur de Loire
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2020-2026

20 Renforcer les actions de promotion du 
territoire au niveau national et régional

21 Définir les grandes orientations d’aménagement 
pour assurer un développement territorial 
équilibré

10 Développer le bien-être et le sport à travers les 
animations proposées par le réseau des piscines

11 Faciliter l’accès aux soins en aidant 
l’installation de médecins généralistes et 
spécialistes sur le territoire

12 Améliorer les conditions de logement en 
accompagnant les particuliers dans la 
rénovation énergétique de leur habitat

13 Diversifier et améliorer l’offre en mobilité pour 
répondre aux besoins des usagers

14 Favoriser l’accès haut débit sur l’ensemble du 
territoire

15 Créer une véritable porte d’entrée sur notre 
territoire pour faire découvrir toutes les 
richesses de notre patrimoine

16 Animer et mettre en œuvre le plan de 
croissance tourisme autour des 4 axes 
stratégiques définis pour notre territoire

17 Améliorer l’expérience des visiteurs

18 Développer les infrastructures touristiques et 
de loisirs

19 Poursuivre le soutien aux sites touristiques

22 Adapter les horaires d’ouverture des services 
aux besoins des usagers

23 Dématérialiser les démarches administratives

24 Développer les partenariats

27 Développer les actions vers le grand public et 
les scolaires pour sensibiliser à la protection 
des espaces naturels et de la biodiversité

25 Renforcer l’information vers les usagers

26 Développer la communication vers les 
nouveaux habitants

 ENGAGEMENT 4

Promouvoir la découverte du territoire

 ENGAGEMENT 7

Faciliter l’accès aux services

 ENGAGEMENT 9
Sensibiliser à la sauvegarde de l’environnement

 ENGAGEMENT 8

Rapprocher la collectivité des usagers

 ENGAGEMENT 5

Inciter l’installation de nouveaux arrivants

 ENGAGEMENT 6

Assurer l’équilibre de l’aménagement  
du territoire

4 AMBITIONS

2 ENGAGEMENTS 5 ACTIONS

4 ENGAGEMENTS 9 ACTIONS

40 ACTIONS

14 ENGAGEMENTS

Agir pour l’environnement  
et les ressources

AMBITION 3

Renforcer la proximité  
des services

AMBITION 2
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28 Renforcer la communication auprès des 
habitants, des entreprises, des associations 
pour les sensibiliser aux gestes de tri

29 Accompagner les habitants dans les 
changements de comportements pour limiter 
les impacts sur l’environnement

30 Sensibiliser les enfants à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire

31 Assurer la qualité de l’eau, la continuité 
écologique des cours d’eau et la protection 
des espèces

35 Sensibiliser à l’équilibre alimentaire et au goût

32 Étudier et mettre en œuvre un nouveau 
système de collecte des déchets pour 
s’adapter aux changements réglementaires  
et faciliter le tri pour les habitants

33 Optimiser le traitement des déchets

34 Optimiser la valorisation des déchets

 ENGAGEMENT 10

Préserver l’eau et les milieux aquatiques

 ENGAGEMENT 12

Développer une alimentation saine,  
durable et locale

 ENGAGEMENT 11

Rationaliser la gestion des déchets

36 Redynamiser les centre-bourgs

37 Faciliter la mise en œuvre des projets des 
communes

38 Accompagner les personnes en difficultés 
sociales et professionnelles vers l’emploi

39 Renforcer l’accompagnement des gens du 
voyage

40 Harmoniser le service de portage de repas à 
domicile sur l’ensemble du territoire

 ENGAGEMENT 13

Accompagner les communes  
dans l’ingénierie de projets

 ENGAGEMENT 14

Renforcer la solidarité

Assurer une politique  
de solidarité

AMBITION 4

2 ENGAGEMENTS 5 ACTIONS

 CŒUR DE LOIRE EN CHIFFRES

communes

zones d’activités 
économiques entreprises emplois

habitants km2 de  
superficie

30

2 897 8 815

25 000 720



juin 2023 13
AU CŒUR #7

CONSTRUCTION DU PÔLE PETITE ENFANCE  
ouverture 2025
Avec la construction d’un pôle Petite Enfance sur l’îlot Binot 
à Cosne et le soutien aux structures du territoire, Cœur de 
Loire réaffirme son attachement à l’accueil des tout-petits et à 
l’accompagnement à la parentalité. Ce nouveau pôle viendra 
augmenter la capacité d’accueil sur le territoire, et renforcer 
l’accompagnement des parents et des professionnels de la 
petite enfance.

 Budget prévisionnel : 6 Millions d’€uros 

NOUVELLE STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 2023-2026
En avril 2022, Cœur de Loire a engagé une réflexion en 
collaboration avec tous les acteurs économiques du territoire. 
Cette nouvelle stratégie de développement économique 
permettra d’orienter les investissements qui viendront 
stimuler la croissance économique de notre territoire pour les 
prochaines années et répondre aux nouveaux enjeux.

 Budget selon les actions qui seront retenues 
pour le plan d’actions 2024-2026

UN NOUVEAU SYSTÈME DE COLLECTE  
DES DÉCHETS - 2024
La mise en œuvre d’un nouveau système de gestion des 
déchets permettra d’optimiser leur collecte, leur traitement 
et leur valorisation, œuvrant ainsi pour la réduction des 
ordures ménagères et la sauvegarde de l’environnement. Elle 
améliorera le service rendu en simplifiant les gestes de tri au 
quotidien tout en répondant aux changements réglementaires.

Cette mise en place, courant 2024, s’accompagnera d’actions 
envers le grand public et les scolaires pour sensibiliser et 
guider les habitants dans ces changements.

 Budget prévisionnel : 5,5 Millions d’€uros 

FAIRE DE LA TOUR DU POUILLY-FUMÉ  
LA PORTE D’ENTRÉE DU TERRITOIRE - 2024
Notre territoire est riche, rendons le passionnant ! Pour valoriser 
ses richesses et favoriser la découverte de notre territoire, 
la Tour du Pouilly-Fumé devient la porte d’entrée touristique 
de Cœur de Loire en proposant deux espaces distincts : 
accueil touristique et œnologie. Elle sera rénovée, agrandie 
et réaménagée. Grâce à des animations immersives, elle 
plongera les visiteurs au cœur de notre fourmillante histoire et 
fera de Cœur de Loire une destination incontournable !

 Budget prévisionnel : 1,8 Million d’€uros 

 LES 4 PROJETS PHARES DU MANDAT

PETITE ENFANCE

ÉCONOMIE

ENVIRONNEMENT

TOURISME
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 3 ANS D’ACTIONS À VOTRE SERVICE

ÉCONOMIE

TOURISME

PETITE ENFANCE ENVIRONNEMENT

CULTURE

1,2 MILLION D’EUROS 
ont été investis dans 
l’adebCosne pour 

l’accompagnement de 
520 entreprises 

Participation au 
PROGRAMME 
TERRITOIRE 
D’INDUSTRIE 

75 
créations  

d’entreprises

289 000 EUROS  
d’aides immobilières 

ont été attribués  
à 44 entreprises

Inauguration du 
BÂTIMENT RELAIS  

à Donzy 

Création d’une 
BOUTIQUE 

ÉPHÉMÈRE à Pouilly

2 éditions de la  
JOURNÉE NATIONALE 

DU COMMERCE DE 
PROXIMITÉ

Lancement du  
PORTAIL FAMILLE 

pour réaliser toutes les 
démarches en ligne

ENTRÉE GRATUITE 
pour les moins de 6 ans

Acquisition de la 
STRUCTURE 
GONFLABLE

RÉNOVATION PISCINE 
de Donzy

Création et inauguration 
du CENTRE DE TRI 

MUTUALISÉ à Bourges 

Lancement de la 
CARTE UNIQUE 

D’ABONNEMENT 
au réseau des 
médiathèques

Lancement de la 
PLATEFORME 
E-COMMERCE 

  Achetez en Cœur de 
Loire pour favoriser 
l’achat 100% local 

(4500 produits et 150 
enseignes en ligne)

233 
entreprises 

accompagnées dans 
leur développement

Participation à 
l’opération ESSAYEZ 

LA NIÈVRE

Lancement des 
THÉMATIQUES D’ÉTÉ  
pour mettre en valeur les 
savoir-faire du territoire

Augmentation des 
AMPLITUDES 

HORAIRES  
des 3 déchèteries

Déploiement des 
ANIMATIONS  

« HORS LES MURS » 
(marché, maison de 

retraite, hôpital)

COLLECTE DES 
CARTONS des 

professionnels étendue 
à l’ensemble du territoire

Nouveaux services 
avec la collection 

FACILE À LIRE et la 
PARTOTHÈQUE 

Extension des 
CONSIGNES DE TRI

 Développement 
du COMPOSTAGE 

PARTAGÉ

Adaptation du 
RÈGLEMENT DE 

L’AIDE À L’IMMOBILIER 
D’ENTREPRISES  
pour répondre aux 
nouveaux besoins

Valorisation  
d’ITINÉRAIRES DE 

RANDONNÉES

Lancement de la  
MARQUE  

TOURISTIQUE 
Bourgogne  

Cœur de Loire

NOUVEL 
AMÉNAGEMENT de 
l’Office de Tourisme

845 000 EUROS 
investis dans l’Office de 

Tourisme

Mise en œuvre du 
PLAN DE 

CROISSANCE 
TOURISME

Offre de  
LOCATION DE VÉLOS  
à assistance électrique

PISCINES

224 MÉNAGES 
accompagnés dans 
la rénovation de leur 

habitat

HABITAT

Aide à l’installation de  
3 MÉDECINS

Depuis 2020, Cœur de Loire œuvre au quotidien pour répondre à vos besoins et développer l’attractivité du territoire. 
À mi-mandat, nous vous présentons les principales actions qui ont été menées pour renforcer vos services de proximité, soutenir 
l’économie locale et préserver l’environnement.    

SANTÉ
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 2023-2026 : LES PROJETS À VENIR
Développement économique, petite enfance, mobilité, tourisme... Cœur de Loire poursuit son action pour améliorer votre cadre de vie 
et préparer l’avenir du territoire. Des projets sont d’ores et déjà engagés et verront le jour durant les trois prochaines années. 

 Déploiement du plan d’actions 2023-2026 de la 
nouvelle stratégie de développement économique 

 Poursuite de l’aménagement des zones 
d’activités communautaires et lancement d’une 
étude pour la création d’une zone à Tracy-sur-Loire.

 Soutien au projet de développement de 
l’abattoir de Cosne

 Réaménagement de la Tour du  
Pouilly-Fumé

 Mise en œuvre du plan de croissance tourisme

 Mise en œuvre du plan de mobilité simplifié

 Mise en place d’emballages réutilisables 

 Mise en place du nouveau scénario de collecte  
des déchets

 Réhabilitation du quai de transfert
 Acquisition de nouvelles bennes à ordures 

ménagères
 Élaboration du second Contrat rivières pour 

favoriser la continuité écologique des cours d’eau

 Accompagnement des communes dans la 
recherche de financements pour leurs projets

 Accompagnement technique des communes 
dans les projets de revitalisation de centres-bourgs

 Aménagement de l’aire d’accueil des gens  
du voyage

 Harmonisation du service portage de repas  
à domicile sur l’ensemble du territoire

 Lancement du SCoT (Schéma de Cohérence 
Territorial) qui définira les politiques publiques 
menées par Cœur de Loire pour développer le 
territoire de façon équilibré, solidaire, inclusif et 
durable, en tenant compte des enjeux liés à la 
transition écologique, énergétique et climatique

 Réaménagements extérieurs des piscines de 
Cosne et de Donzy avec la création d’espaces 
ludiques et de détente

 Prise de la compétence Eau et assainissement

 Déploiement du PCSES (Projet Culturel 
Scientifique Éducatif et Social) du réseau des 
médiathèques sur l’ensemble du territoire

 Ouverture du pôle petite enfance sur l’îlot 
Binot à Cosne

 Extension de l’espace crèche à Donzy
 Ouverture d’une micro-crèche  

à Pouilly-sur-Loire

ÉCONOMIE

TOURISME

2024

2026

2024

2024

2025

2025

2025

2025

2023

2024

2024

2024

2023

2024

2023

2024

MOBILITÉ

RESTAURATION SCOLAIRE

ENVIRONNEMENT

SOLIDARITÉ

AMÉNAGEMENT

PISCINES
NOUVELLE COMPÉTENCE

MÉDIATHÈQUES

PETITE ENFANCE

2026

2026

2026

2026

2026

2026

Retrouvez les Rapports d’activité,  
les Conseils Communautaires en replay 
et suivez toutes les actions de Cœur de 

Loire sur notre page Facebook  
ou sur coeurdeloire.fr

Toujours mieux  
vous informer ! 
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8,4 millions d’euros 
Un programme d’investissements inédit

24,4M €

8,4M €

de dépenses de fonctionnement
pour les services aux habitants

pour les projets de mandat 
(hors emprunts et reversements de fiscalité)

d’investissements

32,8  
millions  
d’euros

Face à la crise actuelle, qui nous impose une forte augmentation des coûts, des choix ont 
été opérés en toutes responsabilités. Ce budget 2023 confirme notre volonté de renforcer 
les services de proximité proposés aux habitants et de poursuivre notre politique pour 
dynamiser l’attractivité du territoire. Nous maintenons le cap sur les grands projets 
pour lesquels nous nous sommes engagés :  la construction du pôle petite enfance, les 
nouvelles modalités de la collecte des déchets, la nouvelle stratégie de développement 
économique du territoire et le projet de réaménagement de la Tour du Pouilly Fumé pour 
favoriser la découverte de notre territoire.

Le jeudi 30 mars, les élus communautaires 
ont voté le budget 2023 d’un montant total 

de 37,8 millions d’euros dont un programme 
d’investissements ambitieux de 8,4 millions 

d’euros pour le territoire. 
Ce montant total de 37,8 millions d’euros se 

répartit entre un budget général de  
32,8 millions d’euros et de 7 budgets annexes 

pour un montant de 5 millions d’euros. 

‘‘

‘‘

Patrick Bondeux,  
Vice-Président en charge des Finances et de l’Achat Public

Derrière ces chiffres, ce nouveau budget 
est le reflet des actions politiques, des 
projets et des services mis en œuvre pour 
répondre aux besoins des habitants et  
renforcer l’attractivité du territoire. 

DES TAUX D’IMPÔTS 
INCHANGÉS À L’EXCEPTION  
DE LA TEOM
Soumis à la hausse de 7% des bases 
nationales annoncées dans la loi de 
finance du gouvernement, les élus ont 
fait le choix de ne pas augmenter la 
fiscalité des ménages et des entreprises 
et ont décidé de contracter un prêt de  
790 000 euros pour financer une partie 
des investissements liés à la mise en place 
des nouvelles modalités de la collecte des 
déchets ménagers. 

Seule la taxe des enlèvements des 
ordures ménagères (TEOM) sera revue 
à la hausse dans certaines communes 
du territoire afin de répondre à la 
contrainte réglementaire imposant une 
harmonisation des taux sur le territoire 
dans les 10 ans suivant la fusion des trois 
anciennes communautés.

CONCRÉTISER LES GRANDS 
PROJETS DU TERRITOIRE
Les élus ont décidé d’investir l’intégralité 
de l’excédent budgétaire des années 
antérieures d’un montant de 6,9 millions 
d’euros. Cet excèdent permet en partie de 
financer les grands projets du mandat qui 
participent à l’attractivité du territoire et au 
renforcement des services pour faciliter la 
vie quotidienne.

7,2 millions d’euros seront investis cette 
année dans les 4 grands projets de ce 
mandat :
• 4,3 millions pour la petite enfance : 
La construction du Pôle sur l’îlot Binot 
à Cosne (4 millions d’euros), le projet 
d’extension de la crèche à Donzy  (171 000 
euros) et l’ouverture d’une micro-crèche à 
Pouilly (90 000 euros)

• 1,4 million d’euros pour la collecte et le 
traitement des déchets : financement 
du nouveau service de la collecte 
des emballages et papiers en porte 
à porte (1,1 million d’euros) et les 
investissements pour l’adaptation du quai 
de transfert (350 000 euros) 

• 1,1 million d’euros pour l’attractivité 
touristique avec le réaménagement de 
la Tour du Pouilly Fumé 

• 400 000 euros pour le développement 
économique : l’accompagnement 
des entreprises (210 000 euros), 
l’aménagement des zones d’activités 
(140 000 euros), la poursuite de 
l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) (50 000 euros) 

RENFORCER LES SERVICES 
AUX HABITANTS
1,1 million d’euros seront investis dans 
les domaines suivants :
• 480 000 euros pour l’aménagement de 
l’aire d’accueil des gens du voyage 

• 425 000 euros pour la sécurisation des 
données et la rénovation de bâtiments 

• 290 000 euros pour les services aux 
habitants : le réseau des Médiathèques, 
la piscine, l’habitat, la santé, le chantier 
d’insertion...

 BUDGET 2023

BUDGET GÉNÉRAL 
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Cohésion sociale
480 000 €

Sécurisation des données  
et rénovation des bâtiments

425 000 €

Services  
aux habitants

290 000 €

Assurer une qualité de service aux habitants

12,4 millions € 
Fonctionnement 

(administration générale, informatique, 
communication, reversement fiscalité)

4 millions €  
Collecte et Traitement  

des déchets

570 000 €
Tourisme

350 000 €
Actions sociales

350 000 €
Environnement

1,5 million € 
Restauration 

(écoles et portage à domicile)

1,4 million € 
Culture

(médiathèques, école de musique...)

1,7 million € 
Enfance et jeunesse

(crèches et centres sociaux)

1,1 million €
Piscines

1 million €
Développement 

économique

24,4M € DE DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

8,4M € D’INVESTISSEMENTS

Développement  
touristique
1,1 million €

Développement 
économique
400 000 €

Collecte et traitement 
des déchets 
1,4 million €

Petite enfance
4,3 millions €

4 GRANDS  
PROJETS DE 

MANDAT

1

2 3

4

8,4  
millions  
d’euros
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>> PETITE ENFANCE

Fatigue, énervement ou stress affectent aussi nos tout-petits. 
Avec ses nouveaux espaces de vie, la crèche des Oursons 
sera accueillie au sein du Pôle Petite Enfance et apportera des 
solutions pour répondre, à chaque moment de la journée, aux 
besoins des enfants comme des professionnelles.

DE L’ESPACE ET DU TEMPS
Astrid Pottier, directrice de la crèche, nous précise les contours 
du projet : « Aujourd’hui, notre problématique réside dans le 
fait que nous sommes contraints par l’espace : nous devons 
moduler les salles en fonction des activités et des moments de la 
journée. Ainsi, les salles de motricité deviennent des réfectoires 
ou encore des dortoirs à d’autres moments, ce qui nécessite en 
outre beaucoup de manutention de la part des professionnelles. 
Demain, un enfant fatigué pourra aller au calme quand il le 
souhaite, ou encore profiter du parcours de motricité quand 
d’autres ont besoin de repos ».

ZEN, JEUX D’EAU ET JARDINS
Favorisant le calme, l’apaisement et la concentration, la salle 
Zen sera dotée de colonnes à bulles, de fibres optiques, de 
senteurs, de musiques et de sons captivants. La luminosité 
modulable et l’acoustique adaptée entraîneront les petits vers 
une détente et un lâcher prise qui incitera à la sérénité. 

Belle nouveauté de ce lieu, la salle de peinture et de jeux d’eau, 
carrelée du sol au plafond, comprendra une pataugeoire 
utilisable à tout instant. Ouverte par sa baie vitrée sur l’extérieur, 
elle engagera les petits à laisser libre cours à leur créativité et à 
profiter des jeux et activités liés à l’eau.

Les espaces extérieurs seront doubles : un patio central qui 
permettra d’avoir une vue sur l’extérieur en permanence depuis 
les espaces de vie et un jardin arboré derrière le bâtiment.  
« Dans un premier temps, un petit chemin parcourra le jardin 
pour que les enfants puissent circuler en vélo, voiturette ou 
trottinette. Le reste sera engazonné. » nous indique Astrid. 
« Petit à petit, nous installerons des bacs à sable et nous 
souhaitons faire un petit potager, comme c’est déjà le cas 
actuellement ».

DE MULTIPLES SALLES  
POUR UN GRAND CONFORT
4 petits réfectoires offriront un temps de repas plus calme, 
tout comme les 12 petits dortoirs. Les professionnel(le)s 
bénéficieront elles aussi d’un espace de détente, tout comme 
les mamans, qui pourront s’isoler pour allaiter.

UN ESPACE DÉDIÉ AU RELAIS PETITE ENFANCE
Pour compléter l’accompagnement à la parentalité voulu par les 
élus de Cœur de Loire, le nouveau pôle accordera un bel espace 
au Relais Petite Enfance, interlocuteur privilégié des parents et 
des assistantes maternelles : une salle d’activité de 60 m² leur 
permettra de proposer aux petits des jeux et activités diverses 
en fonction de leurs envies. De nombreux espaces ludiques 
seront proposés en permanence et les assistantes maternelles 
venant régulièrement pourront ainsi se les approprier aisément.

Avec la mise en place des nouvelles salles de vie  
au sein du Pôle Petite Enfance, ce sont toutes  

les phases du développement des enfants qui seront 
respectées au plus près de leurs besoins, favorisant 
ainsi leur épanouissement. Ces espaces (salle Zen, 

salle de peinture et jeux d’eau, jardins) dédiés à chaque 
activité, seront accessibles en tout temps,  

pour suivre le rythme des petits. 

Le nouveau Pôle Petite Enfance 
pensé pour respecter les besoins 

et le rythme des enfants

Esquisse des salles de vie

EN CHIFFRES

OUVERTURE  
2025

30  
AGENTS

96 ENFANTS 
capacité d’accueil 

maximale

BUDGET 
6 MILLIONS €

Nos partenaires
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>> DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Cœur de Loire exerce depuis sa création en 2017 la compétence 
« développement économique ». À ce titre, elle met en œuvre des 
stratégies de développement économique à l’échelle du territoire. 

UN BILAN POSITIF  
POUR LA STRATÉGIE 2018-2022
Basée sur une réelle politique d’accompagnement des porteurs 
de projets et des entreprises, cette première stratégie a permis 
de soutenir la dynamique économique engagée sur le territoire, 
et de faire face à la période Covid et post Covid. Au fil des ans, 
Cœur de Loire a ainsi étoffé ses services en collaboration avec  
l’adebCosne, adapté son offre d’accueil immobilière et foncière 
ainsi que son dispositif d’aides financières.

De 2018 à 2022, ce sont près de 2 millions d’euros qui ont 
été investis dans l’adebCosne (l’agence de développement 
économique du territoire) pour développer des services 
et accompagner les entreprises et les porteurs de projets.  
Depuis 2020, 520 entreprises ont été accompagnées et Cœur 
de Loire a attribué 289 000 euros d’aides immobilières à  
44 d’entre elles.

RÉPONDRE AUX NOUVEAUX BESOINS  
DES ACTEURS ÉCONOMIQUES
Ces dernières années, les nouvelles préoccupations sociétales, 
environnementales mais aussi les innovations technologiques et 
numériques ont considérablement modifié le contexte économique. 
De nouveaux besoins ont émergé. Formation, recrutement,  
locaux... sont au cœur de la réflexion.

Les élus souhaitent aujourd’hui définir un nouveau cap et adapter 
leur stratégie pour assurer l’avenir économique du territoire, 
poursuivre l’installation de nouvelles activités et favoriser la création 
d’emplois pour les habitants.

UNE NOUVELLE STRATÉGIE EN 3 ÉTAPES 
Pour mener à bien l’élaboration de cette nouvelle stratégie, les élus 
ont missionné le cabinet d’étude KPMG pour les accompagner 
dans la mise en œuvre de 3 grandes étapes : 

Janvier à avril : Réaliser le diagnostic du territoire en 
collaboration avec les acteurs économiques (entreprises, 
commerces, partenaires.

 Mai à juin : Définir les objectifs politiques et stratégiques 
retenus par les élus

 Septembre : Rédiger le plan d’actions pour décliner de 
manière opérationnelle les objectifs politiques et répondre aux 
besoins exprimés par les acteurs

UNE DÉMARCHE COLLABORATIVE
L’élaboration de la stratégie 2023-2026 s’appuie sur une 
démarche participative, co-construite avec les partenaires du 
territoire. Des temps d’échanges ont été organisés au mois d’avril 
et ont permis de recueillir les besoins des acteurs du territoire 
en matière d’accompagnement, d’animations commerciales, 
d’aides économiques... Ce recueil d’informations précieux a 
été mis en perspective avec les indicateurs démographiques, 
économiques et sociétaux et permet de réaliser le diagnostic du 
territoire et la mise en avant de ses forces et faiblesses. 

À partir des éléments, les élus de Cœur de Loire définiront les 
objectifs politiques et stratégiques qui seront retenus pour rédiger 
le plan d’action 2023-2026. 

La mise en œuvre de la nouvelle stratégie débutera fin 2023.

Ateliers, séminaires, enquête, les élus de Cœur de 
Loire ont engagé une réflexion stratégique pour définir 

les grandes orientations et les priorités politiques qui 
définiront le plan d’action 2023-2026 pour renforcer 

l’attractivité économique du territoire et  
faire face aux nouveaux enjeux.

Stratégie 2023-2026 :  
la consultation auprès des acteurs 

économiques du territoire  
est lancée !

Atelier participatif réunissant + de 40 commerçants du territoire

1

2

3

EN CHIFFRES

60 PARTENAIRES
MOBILISÉS

1 ENQUÊTE  
auprès de 180 

décideurs

20 ENTRETIENS 
auprès de partenaires 

institutionnels

4 ATELIERS 
PARTICIPATIFS

Retrouvez toute l’info sur coeurdeloire.fr
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>> ENVIRONNEMENT

Tout au long de cette année le service prévention collecte et 
traitement des déchets va se consacrer au déploiement de ce 
nouveau scénario sur les 30 communes du territoire, pour une 
mise en place qui sera effective dès 2024. 

LE RAMASSAGE EN PORTE À PORTE  
DES PAPIERS ET EMBALLAGES
Depuis la mise en application de l’extension des consignes de 
tri, la collecte des emballages en points d’apport volontaire était 
vécue comme une contrainte par de nombreux usagers. Les 
élus de Cœur de Loire ont entendu ces difficultés. Ils ont ainsi 
opté pour la collecte en porte à porte des emballages et papiers 
dès 2024. 

Les usagers n’auront plus besoin de se déplacer en points 
d’apport volontaire pour les emballages et papiers qui seront 
ramassés tous les 15 jours en alternance avec la collecte 
des ordures ménagères. Des sacs jaunes seront distribués 
permettant de stocker les emballages et papiers entre chaque 
collecte. Seuls les contenants en verre resteront en points 
d’apport volontaire. 

EN 2024, LA COLLECTE  
DES EMBALLAGES ET PAPIERS  
SE FERA EN PORTE À PORTE

Après deux ans d’études et de réflexion, les élus de Cœur 
de Loire ont voté une nouvelle organisation de la collecte des 
déchets ménagers. 

Le nouveau scénario proposé vise à répondre à plusieurs 
objectifs :

• Améliorer le service rendu aux habitants en offrant un service 
plus adapté et répondant aux nouveaux besoins

• Faciliter le geste de tri pour les usagers afin d’augmenter les 
performances de recyclage

• Réduire les ordures ménagères

• Maîtriser l’augmentation des coûts pour les usagers

MIEUX TRIER, RECYCLER ET RÉDUIRE  
LES ORDURES MÉNAGÈRES
Afin de faciliter le tri et réduire à terme le poids des ordures 
ménagères, les élus ont choisi de développer le service de 
collecte en porte à porte pour les emballages et papiers, et 
de déployer des solutions de compostage sur l’ensemble du 
territoire. 

Faciliter le tri, réduire les ordures ménagères, mais aussi trouver un juste équilibre 
entre le service rendu et le coût pour les usagers, la mise en place du nouveau 
système de collecte des déchets, porté par les élus de Cœur de Loire, est un des 
grands projets de ce mandat. Pour toujours mieux répondre aux besoins des 
habitants, les élus ont voté le 30 mars dernier en conseil communautaire la nouvelle 
organisation de la collecte des déchets ménagers qui sera déployée sur l’ensemble 
du territoire dès 2024. 

Michel Veneau entouré de deux agents sur le quai de transfert
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Pourquoi avoir souhaité de nouvelles 
modalités de collecte ?
M.V. Le tri et la valorisation des déchets sont 
des enjeux majeurs pour notre territoire.  
Notre démarche était engagée depuis 2018, 
avec l’idée d’être le plus efficient possible 
et de proposer aux usagers un service de 
qualité tout en maîtrisant les coûts.  
Nous avons dû également adapter 
notre scénario aux différentes évolutions 
réglementaires. Aujourd’hui, le service que 
nous mettons en œuvre va encore simplifier 
le tri pour les usagers et permettre de mieux 
valoriser les déchets.

Qu’est-ce que cela implique pour Cœur de 
Loire ?
M.V. Nous avons opté pour une démarche 
incitative. En collectant en porte à porte les 
emballages et papiers et en distribuant des 
sacs jaunes, nous simplifions le tri pour les 
usagers. Ce nouveau scénario nous amène  
à investir plus de 5, 5 millions d’euros les deux 
prochaines années pour les adaptations 
techniques induites : le renouvellement 
progressif des camions bennes vieillissants, 
le retrait des colonnes de tri jaunes et bleues 
(plus de 400 sur le territoire), l’adaptation du 
quai de transfert et l’embauche d’un second 
ambassadeur de tri pour accompagner  
les habitants au quotidien.

Comment les déchets sont-ils valorisés ?
M.V. Les emballages et papiers sont 
transportés au nouveau Centre de tri de 
Bourges où ils sont séparés et envoyés dans 
les différentes filières de valorisation. Pour 
le reste des déchets, plus on trie plus c’est 
petit ! Quand vous enlevez de votre poubelle 
les emballages, le verre et les déchets 
organiques, il ne reste plus grand-chose.  
Ces déchets ultimes sont transportés à l’usine 
d’incinération de Fourchambault, qui alimente 
le réseau de chaleur de Nevers. Aujourd’hui, 
tous les déchets ménagers sont valorisés,  
s’ils sont bien triés. 

’’

Michel VENEAU,  
Vice-Président 
de Cœur de Loire 
en charge de la 
Prévention, Collecte 
et Traitement des 
déchets

UN BON ÉQUILIBRE 
ENTRE SERVICE RENDU, 
COÛT ET RESPECT DE 

L’ENVIRONNEMENT

‘‘ Interview
UNE SOLUTION DE COMPOSTAGE 
Pour répondre à la prochaine évolution réglementaire sur les biodéchets, 
des composteurs individuels seront distribués. Des composteurs collectifs 
seront mis en place dans les centre-bourgs à destination des habitants ne 
disposant pas de terrain extérieur.

5,5 MILLIONS D’EUROS D’INVESTISSEMENTS
Adaptation du quai de transfert au tri, renouvellement des bennes 
vieillissantes, achat de sacs jaunes et de composteurs, 5,5 millions d’euros 
seront investis les deux prochaines années pour la mise en place de ce 
nouveau scénario de collecte des déchets. 

Ces investissements seront financés par un prêt contracté à hauteur de 
700 000 euros et par l’harmonisation obligatoire du taux de la TEOM (Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères), imposée par la réglementation à 
toutes les communes de Cœur de Loire. Cette harmonisation permettra 
également de faire face à la hausse des coûts de fonctionnement (traitement, 
transport des déchets...).

Suivez toutes les infos sur coeurdeloire.fr

Planning prévisionnel

Le nouveau mode de collecte en 2024

 des ordures ménagères  
 et des emballages et papiers

DISTRIBUTION DE  
SACS JAUNES 

pour le stockage et la collecte  
des emballages et papiers

ACCÈS ILLIMITÉ  
AUX 3 DÉCHÈTERIES

sur présentation  
de votre carte d’accès

 VERRE EN POINTS 
D’APPORT VOLONTAIRE 

géolocalisation sur l’application 
 Guide du tri - Citeo 

UNE COLLECTE  
PAR SEMAINE 

dans toutes les communes du 
territoire, à l’exception de l’hyper 

centre de Cosne où il y aura 2 
collectes par semaine

RAMASSAGE  
EN ALTERNANCE

DISTRIBUTION  
DE COMPOSTEURS

INDIVIDUELS  
et mise en place de composteurs 
collectifs dans les centre-bourgs

Déploiement du nouveau service de 
collecte sur l’ensemble du territoire 

2024
Période test du nouveau service 
de collecte des déchets sur  
plusieurs communes du territoire

Fin 2023

Mise en place d’une taxe incitative sur les ordures ménagères résiduelles 
(hors emballages et papiers)

2025
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>> MOBILITÉ

QU’ENTEND-ON PAR MOBILITÉ ?
Aller au travail, à l’école, se rendre chez un professionnel  
de santé, faire ses courses…Actifs, jeunes ou encore retraités, 
tous les habitants du territoire sont concernés par la mobilité. 
Elle englobe tous les modes de déplacement : marche, vélo, 
covoiturage, transports à la demande, mini-bus urbains...   
La mobilité est un enjeu fort pour le vivre ensemble et l’attractivité 
de notre territoire. 

À travers l’élaboration du Plan de mobilité simplifié, les élus 
de Cœur de Loire souhaitent mettre en œuvre une véritable 
politique de mobilité qui répond à plusieurs objectifs : 

• Développer la solidarité envers les publics isolés ou en 
difficulté en leur proposant des solutions de transport 

• Faciliter l’accès aux services du quotidien : emplois, santé, 
commerces, culture, loisirs... 

• Répondre aux enjeux environnementaux en développant  
des solutions de mobilité durable 

UN PLAN DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉ  
POUR DÉFINIR LES GRANDES LIGNES
La commission stratégie territoriale, de l’aménagement et des 
nouvelles technologies, composée d’une quinzaine d’élus, et 
animée par Gilbert Lienhard, Vice-Président de Cœur de Loire, 
est en charge de la rédaction du Plan de mobilité simplifié.  

Appuyée par Aude Moulinet, Responsable du pôle attractivité 
de Cœur de Loire et Nicolas Jouanin, recruté en tant que 
Chargé de mission mobilité, le Plan de mobilité simplifié sera 
proposé aux membres du bureau et soumis au vote du conseil 
communautaire dès la rentrée 2023.  

Fruit de concertations menées avec l’ensemble des acteurs 
du territoire (entreprises, associations, collectivités, usagers, 
habitants...), ce document recensera les besoins et les 
propositions du collectif. Il permettra de structurer et de planifier 
une véritable politique de mobilité en Cœur de Loire.

UN PLAN CONSTRUIT  
AVEC LES ACTEURS DU TERRITOIRE
Durant le premier semestre 2023, l’organisation de 3 rendez-vous 
(une réunion de lancement et 2 ateliers participatifs) a réuni une 

quarantaine d’acteurs du territoire (entreprises, associations, 
collectivités, usagers, habitants...) et a permis de recenser les 
besoins et de structurer l’élaboration du Plan de mobilité simplifié 
en 3 grandes étapes. 

Proposer des solutions  
pour faciliter les déplacements  

au quotidien
Les élus de Cœur de Loire ont fait le choix de prendre 

la compétence « mobilité » depuis le 1er juillet 2021. 
La mobilité est un enjeu majeur pour accompagner 

les habitants dans leur vie quotidienne et accélérer le 
développement du territoire. À travers l’élaboration du 

Plan de mobilité simplifié, les élus de Cœur de Loire 
vont définir les actions prioritaires qui seront  

menées sur la période 2024-2030. 

Suivez toute l’actualité du Plan de mobilité simplifié  
sur coeurdeloire.fr ou sur CCcoeurdeloire

LES 3 ÉTAPES DE 

L’ÉLABORATION DU PLAN

1  Réaliser un état des lieux des actions 
existantes et définir les mesures et actions 
prioritaires à mettre en place

2  Définir la stratégie en collaboration avec 
les acteurs locaux, basée sur les besoins et les 
ressources du territoire

3  Établir un programme d’actions au 
bénéfice des usagers du territoire. Il sera mis 
en œuvre à l’automne 2023.

Réunion de lancement du Plan de mobilité  simplifié 
organisée le 28 mars au Palais de Loire  à Cosne
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Chaque année une dizaine de personnes sont embauchées. 
Demandeurs d’emploi de longue durée, ils bénéficient d’un 
accompagnement global leur permettant de découvrir des 
savoir-faire, reprendre confiance et définir petit à petit leur futur 
projet professionnel.

UN TREMPLIN POUR SE PROJETER 
L’encadrement du chantier est effectué par un agent 
communautaire, qui organise et met en œuvre les missions 
du groupe. Il participe activement au parcours d’insertion 
des bénéficiaires en leur apportant une écoute et un 
accompagnement quotidiens dans leurs démarches sociales 
et professionnelles. 

Sébastien Panis, l’animateur, revient sur l’idée initiale du chantier : 
« Les personnes qui postulent ici doivent être volontaires.  
Ce que nous leur proposons, c’est l’opportunité de remettre le 
pied à l’étrier : reprendre un rythme professionnel, travailler en 
équipe, découvrir certains métiers et certaines compétences. 
Ce n’est pas un travail au sens strict, c’est plutôt un tremplin 
pour se projeter dans l’avenir ».

DES MISSIONS DÉDIÉES
Fabrication de meubles et de décors pour les médiathèques, la 
crèche ou l’école de musique, travaux de peinture, de carrelage 
ou d’isolation, entretien d’espaces verts... les missions confiées 
par Cœur de Loire au chantier sont diverses. « La fabrication de 
décors permet de mettre en œuvre un tas de techniques, mais 
cela développe surtout l’expression et l’esprit créatif. C’est une 
bonne façon de réfléchir et de s’investir dans une tâche. C’est 
aussi très gratifiant pour l’équipe de voir son « œuvre » dans un 
lieu culturel ou touristique. » confirme Sébastien Panis.

L’accompagnement socio-professionnel des membres est 
réalisé en étroite collaboration avec l’association spécialisée 
APIAS (Association Pour l’Insertion et l’Accompagnement 
Social) qui met en place des suivis individualisés et collectifs : 
pour accompagner et mieux répondre aux problématiques de 
logement, mobilité, santé... 

Ce dispositif est également soutenu par Pôle emploi et co-
financé par l’État et le Département de la Nièvre. 

Décor « La magie s’invite » pour les médiathèques

Chantier d’insertion de  
Cœur de Loire :  

Accompagner pour faire émerger 
un projet professionnel

Le Chantier d’insertion de Cœur de Loire a pour 
vocation d’accompagner les personnes en difficultés 

socio-professionnelles vers un retour à l’emploi. Porté 
par les élus, qui souhaitent renforcer la solidarité envers 
les publics éloignés de l’emploi et favoriser l’insertion, il 

est aujourd’hui doté d’un atelier dédié, d’un véhicule 
et d’équipements professionnels.

Nos partenaires

EN CHIFFRES

8 PERSONNES

CONTRAT  
d’une durée de 4 à 6 mois  

renouvelable sur 2 ans

26 HEURES 
par semaine

L’équipe du Chantier d’insertion

Vous pouvez contacter votre agence Pôle emploi 
ou nous faire parvenir votre lettre de motivation 
à l’adresse de Cœur de Loire, 4 place Georges 
Clemenceau - BP70 - 58203 Cosne-Cours-sur-Loire

Envie de rejoindre l’équipe du chantier ?
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>> SERVICE ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT

sont participatives, et les enfants deviennent vite acteurs de 
leurs recherches ».

UN CATALOGUE D’ANIMATIONS COMPLET  
ET ADAPTABLE
Aujourd’hui, une vingtaine d’animations différentes sont 
disponibles au catalogue telles que « Les décomposeurs du sol »,  
« Les petites bêtes de l’eau »... et permettent aux enfants de 
manipuler, observer, chercher et réfléchir. 

Les animateurs du service peuvent livrer des conseils en 
fonction de l’âge des enfants et de la saison. « Nous discutons 
toujours avec l’équipe pédagogique avant notre intervention. 
Nous voulons connaître leurs attentes pour apporter la meilleure 
animation. » souligne Garance de Turenne.
En 2022, 196 groupes issus d’écoles, de collèges, de centres de 
loisirs ou d’Instituts Médico-Éducatifs ont bénéficié d’animations. 
Le service a mené des projets sur plusieurs semaines auprès de 
8 écoles soit 16 classes, et 3 centres sociaux (Fourchambault, 
Pouilly et Cosne). 

SENSIBILISER PETITS ET 
GRANDS À LA PROTECTION  
DE LA NATURE

RECRÉER DU LIEN AVEC LA NATURE
Le Service Éducation à l’Environnement fait la part belle à la 
découverte, à la créativité et à la contemplation. Le programme 
des animations nature s’appuie sur une pédagogie active, 
basée sur des approches sensorielles, naturalistes, techniques 
et artistiques. L’équipe, composée de deux agents permanents 
et deux animateurs estivaux, est riche d’une expérience 
significative auprès des classes et développe des activités 
axées sur la découverte du patrimoine naturel et les interactions 
entre l’Homme et son environnement.

UN PARTENARIAT AFFIRMÉ  
AVEC LES ÉCOLES 
Le service est aujourd’hui bien identifié par les écoles et les 
centres de loisirs comme une structure ressource. Par son 
caractère unique, il est aussi reconnu au-delà de Cœur de Loire 
pour son travail de qualité. Pendant toute la période scolaire, il 
accompagne les projets de classes ou d’établissements, les 
professeurs et animateurs, parfois sur plusieurs semaines.  
« École du dehors » à Saint-Martin-sur-Nohain, projets « De la 
nature dans mon école »..., il propose, en concertation avec les 
équipes pédagogiques, des modules adaptés. 

Garance De Turenne, Responsable du service précise :  
« Attention, nous ne donnons pas des cours. Nos animations 

Toute l’année, le Service Éducation à l’Environnement de Cœur de Loire propose 
des animations destinées à (re)créer du lien avec la nature. Principalement orienté 
vers les enfants et les familles, les élus de Cœur de Loire réaffirment ainsi leur 
volonté d’ancrer une politique éducative pour favoriser la prise de conscience  
et accompagner l’évolution des comportements. 

équipe interieur  en attente

Bon à savoir !
Chaque classe des écoles de Cœur de Loire bénéficie d’1 demi-
journée d’animation gratuite par année scolaire (hors mois de 
juin) et d’une réduction de 50% à partir de la 3e animation.

Animation les Aventuriers du Milieu de Loire
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>> SERVICE ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT

Quels enjeux porte le service Éducation 
à l’Environnement ?
P.F. Nous avons un magnifique patrimoine 
naturel : des forêts, des pâtures, des 
mares... et la Loire ! Malheureusement, cette 
nature que nous aimons tant subit bien des 
pressions, c’est pourquoi nous orientons 
la sensibilisation à la biodiversité et à la 
protection de la nature en direction des 
enfants. Ce sont les générations futures qui 
devront continuer à en prendre soin.

Le service propose aux écoles du territoire 
un programme d’animations, et développe 
aujourd’hui avec les enseignants de plus en 
plus de projets sur le long terme. En 2022, 
près de 3700 élèves de la maternelle au 
collège ont pu bénéficier de ces activités. 

Nous souhaitons également toucher les 
habitants et les visiteurs de passage, c’est 
pourquoi le service propose des sorties et 
des ateliers pour le grand public, d’avril à 
novembre. Sur cette période, le Pavillon 
du Milieu de Loire accueille plus de 1500 
visiteurs chaque année.

Quels moyens Cœur de Loire met-elle 
en œuvre ?
P.F. Nous soutenons le service en 
renforçant l’équipe sur la grande période 
estivale. Depuis mars, ce sont donc  
4 personnes qui accueillent, 
accompagnent et proposent des 
animations. 

De plus, mes collègues élus ont été 
favorables à ce que le Pavillon du Milieu de 
Loire étende ses horaires d’ouverture : les 
visiteurs pourront donc découvrir les belles 
expositions proposées le matin comme 
l’après-midi. 

Enfin nous avons également réduit les 
tarifs des sorties nature pour inciter plus 
de publics à découvrir toute la richesse de 
notre patrimoine naturel.

’’

Pascal FASSIER,  
Vice-Président 
de Cœur de Loire 
en charge du Cycle 
de l’eau, Biodiversité 
et Éducation à 
l’environnement

NOTRE PATRIMOINE 
NATUREL FAIT NOTRE 

RICHESSE

‘‘ Interview

Retrouvez tout le programme sur coeurdeloire.fr

LE PAVILLON DU MILIEU DE LOIRE :  
LA MAISON DE LA NATURE OUVERTE AU PUBLIC
Le Service Éducation à l’Environnement est basé au Pavillon du Milieu 
de Loire, à Pouilly-sur-Loire. À travers cette Maison de la Nature et de 
l’Environnement, il propose de nombreuses expositions temporaires et 
développe des activités grand public d’avril à novembre.

« À partir d’avril, nous entrons dans une période extrêmement dense : 
nous poursuivons les animations scolaires et développons toutes les activités 
estivales au Pavillon » nous confie Garance.

Et il y en a pour tous les âges : les Club Nature Adulte tous les mois, des 
journées enfants pendant les vacances dans le cadre des « Aventuriers du 
Milieu de Loire » ou des « Robinson du Port Aubry », des ateliers réguliers 
(plantes sauvages comestibles, vannerie sauvage, teinture végétale) et des 
sorties pour les familles comme la visite de la zone humide de Donzy. « Nous 
développons notre programme d’animations en fonction de nos expositions 
du moment et en lien avec des événements nationaux tels que « Fréquence 
Grenouille ». Par ailleurs, nous travaillons régulièrement avec le réseau des 
Médiathèques et des structures partenaires comme le Musée de la Loire ».

UN LIEU QUI FAIT PEAU NEUVE
Pour rendre le site encore plus vert et plus accueillant, le Pavillon a redonné 
un coup de jeune à sa cour et à sa façade début avril : banderoles de 
présentation, réaménagement de la cour avec la plantation d’un arbre et 
installation de jardinières qui permettront d’avoir sur place des plantes 
utiles pour les ateliers (cuisine, teinture, vannerie). La façade sera repeinte 
prochainement et une partie du toit a déjà été entretenue.

Au Pavillon du Milieu de Loire, 
On trouve aussi :

un espace pique-nique  
aménagé et une buvette

livres, jeux, boîtes d’observation, 
produits naturels...

pour petits et grands

à assistance électrique 
(vélos adultes et enfants)

DES SENTIERS  
DE BALADE

1 ESPACE DÉTENTE 1 BOUTIQUE NATURE

2 SALLES  
D’EXPOSITIONS

DES ANIMATIONS 
NATURE

DES VÉLOS À LOUER

Info et contact au 03 86 39 54 54 ou pavillondeloire@coeurdeloire.fr 
Pavillon du Milieu de Loire : 17 quai Jules Pabiot, 58150, Pouilly-sur-Loire 
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>> DANS NOS COMMUNES

En plus d’être des points d’eau pour le bétail, les mares sont 
des espaces précieux pour la biodiversité. Elles garantissent 
la sauvegarde de nombreuses variétés de milieux aquatiques, 
mais laissées à leurs évolutions naturelles, elles se comblent 
progressivement jusqu’à leurs disparitions. Elles ont donc besoin 
d’une surveillance régulière et d’aménagements spécifiques.

DES ESPÈCES RARES À PROTÉGER
Tout a commencé en 2017 avec l’appel à projet de l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne, sur lequel la commune de St-Malo s’est 
positionnée. Avec ses mares et son milieu bocager, la commune 
regorge de sources et d’écosystèmes spécifiques qui lui ont 
permis d’être retenue parmi les lauréats.

Une première étape consistait à dresser un inventaire du réseau 
des mares (leur connectivité, leur utilisation et leur écosystème). 
La Société d’Histoire Naturelle d’Autun, missionnée pour cet 
inventaire, a mis en évidence la présence d’espèces rares, dont 
le triton ponctué (amphibien) et l’hottonie des marais (plante 
aquatique). Après l’étude du fonctionnement de ces mares, un 
plan d’action pour sauvegarder ces espèces a été mis en œuvre. 

DES TRAVAUX CIBLÉS ET COORDONNÉS
Après identification, les travaux se sont finalement concentrés 
sur 14 mares sur la commune de St-Malo. Selon les sites, 
l’entretien a pu consister en différentes actions : curage (pour 
éviter le comblement ou l’envasement), défrichage (pour 
favoriser l’ensoleillement), mise en défens (clôtures) pour 
éviter le piétinement du bétail, installation de berges douces 
(pour permettre de diversifier les micro-habitats). Toutes 
ces actions ont été suivies par le service Rivière de Cœur de 
Loire. L’entreprise de Châtillon-en-Bazois Bongard-Bazot Fils, 
spécialisée dans les travaux de préservation des écosystèmes 
et adhérente à l’Union professionnelle du génie écologique, 
a été missionnée pour la mise en œuvre des travaux.

UN BON ACCUEIL DES PROPRIÉTAIRES
La moitié des mares appartient à la commune, l’autre moitié 
étant répartie entre différents propriétaires, qui doivent donner 
leur accord pour l’intervention préconisée. « Nous avons eu un 
très bon accueil des propriétaires, agriculteurs pour la plupart » 
nous confie Céline Daroux, technicienne du Contrat Rivière de 

Cœur de Loire. « Ils sont très sensibles à la pérennité des points 
d’eau présents sur leur terrain et ont bien compris l’enjeu des 
travaux que nous devions effectuer. Certains se sont même 
chargés de clôturer eux-mêmes ».
Pascal Fassier, maire de St Malo-en-Donziois, confirme : « Tout 
le monde a joué le jeu et la commune a été fortement impliquée. 
Améliorer la qualité de l’eau, maintenir un niveau quantitatif, c’est 
permettre la préservation de notre patrimoine de biodiversité ».
Et l’élu a quelques projets pour mettre en valeur ce patrimoine : 
créer un coin pique-nique autour de la mare du bourg et proposer 
des randonnées reliant les quelques points d’eau remarquables 
de la commune.

81, c’est le nombre de mares que compte la 
commune de St-Malo-en-Donziois. Pour protéger 

leurs écosystèmes naturels riches en biodiversité, la 
commune a étudié et réalisé des aménagements avec 
le service rivières de Cœur de Loire dans le cadre du 

contrat territorial Vrille Nohain Mazou. 

14 mares aménagées  
pour protéger un patrimoine 
naturel riche en biodiversité 

Curage d’une mare

Restauration d’une mare

EN CHIFFRES

15 JOURS DE TRAVAUX 
ont eu lieu en octobre 2022  

(hors période de reproduction des 
amphibiens)

54 870 € 
Coût total de l’opération co-financée par 

l’agence de l’Eau Loire Bretagne  
et Cœur de Loire

SAINT-MALO-EN-DONZIOIS

Avant Après
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C’est un projet en réflexion depuis 2 mandatures : la salle 
polyvalente, bien connue des associations du secteur, a besoin 
d’un sérieux rafraîchissement. François Denizot, maire de la 
commune, détaille les travaux à mener. « La priorité est donnée à 
la rénovation du toit composé de fausses ardoises. Dès l’origine, 
elles ont été mal posées ce qui provoque des infiltrations. Nous 
devons tout enlever et dépolluer. Nous prévoyons également de 
revoir en partie les menuiseries, le mode d’éclairage et d’agrandir 
la cuisine. Notre objectif est de faire en sorte que ces travaux 
nous permettent des économies d’énergie et de renforcer le 
confort des usagers. Le coût des travaux est estimé entre 150 et  
200 000€. Notre commune ne peut supporter seule une telle 
somme ».

UN SOUTIEN TECHNIQUE DE CŒUR DE LOIRE 
M. Denizot fait alors appel à Gordon Samiez, agent de Cœur 
de Loire dédié à l’ingénierie auprès des communes. Son rôle 
consiste à rechercher le dispositif d’aides le plus adapté au projet 
et à constituer les dossiers de demandes de subventions. Grâce à 
sa connaissance des différents fonds (européens, régionaux…), 
il apporte un accompagnement technique pour le montage des 
dossiers et guide les communes dans leurs démarches.

« Pour ce type de programme, lié à la rénovation énergétique, 
des leviers existent » nous indique Gordon. « Le nouveau Fonds 
Vert* de l’État sur la thématique de la rénovation énergétique, 
les dotations venant de la DETR (Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux), le soutien du SIEEEN à travers sa politique en 
faveur des actions de Maîtrise de l’Énergie et de Développement 
des Énergies renouvelables… mon rôle consiste à orienter et à 
établir les dossiers afin de pouvoir bénéficier de subventions et 
concrétiser les projets ». 

ENTRETENIR UN LIEU DE RASSEMBLEMENT 
Les travaux pourront commencer dès la notification des 
organismes. Une attente qui met M. Denizot sous tension :  
« C’est une période difficile pour les communes. Cela 
représente un gros budget. L’obtention des subventions 
nous permettrait de financer 80 % des travaux. Nous devons 
également nous organiser avec les associations qui ont 
besoin de la salle pour leurs événements ». Car la salle est 
souvent occupée, par les 8 associations de Ciez ou celles 
des communes voisines, de Donzy ou par les particuliers. 

Avec sa taille de 180 m², c’est un lieu bien connu qui draine 
les activités du secteur entier. « Ce bâtiment est indispensable 
pour la vie associative de la commune. Gordon est arrivé au 
moment où nous étions pris par le temps et pour tout dire, un 
peu dépassés par la situation. C’est une excellente idée d’avoir 
créé ce poste !  C’est une aide précieuse pour la vie de nos 
communes ».

*Le « Fonds vert », fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires, a été mis en place par l’État 
pour aider les collectivités à renforcer leur performance 
environnementale, adapter leur territoire au changement 
climatique et améliorer leur cadre de vie.
Doté de 2 milliards d’euros, il permet de financer des projets 
présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires 
publics ou privés.

Plus d’info : www.ecologie.gouv.fr/le-fonds-vert-politique-publique

Des travaux pour une salle 
polyvalente moins énergivore et 

plus confortable pour les usagers
Construite dans les années 90, la salle polyvalente de 
Ciez doit aujourd’hui faire peau neuve : des travaux de 
toiture et d’isolation que la commune ne peut assumer 

seule financièrement. Gordon Samiez, chargé de 
l’ingénierie aux communes à Cœur de Loire, apporte son 
expertise et son accompagnement dans la recherche de 

subventions nécessaires pour mener à bien le projet.

CIEZ

Pour tout renseignement prenez contact avec Gordon Samiez 
au 03 86 39 39 49  par mail : gsamiez@coeurdeloire.fr 
Suivez toute l’actualité du service sur coeurdeloire.fr  
ou sur CCcoeurdeloire

chargé d’ingénierie auprès des communes de Cœur de Loire
Le maire de Ciez, François Denizot accompagné de Gordon Samiez, 

EN CHIFFRES

Début des travaux  
FIN 2023

1 AN  
Durée des travaux 

Estimation budgétaire 
entre 150 000 €  

et 200 000 €

Une grand salle  
de 180 M2



NOUVEAU SERVICE

de Loire

Infos et contact au 03 86 28 92 92 - restausco@coeurdeloire.fr

Réservations
des repas

Menus
Actualités

Inscriptions de 
vos enfants

Clôture des inscriptions le 24 août

(Rubrique En 1 clic / Portail Famille)

coeurdeloire.fr
Connectez-vous sur

Toutes vos démarches en ligne pour

La restauration scolaire
Rentrée 2023-2024

Écoles maternelles et élémentaires


